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Introduction

Le 16 juillet 2018, le Gouvernement français et l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse (Arcep) présentaient la feuille de route 
de la 5G pour la France. La 5G, la cinquième génération de réseaux mobiles, appelée à englober 
tous les futurs usages connectés, des villes dites « intelligentes » à la santé connectée, en passant 
par les transports et les usines «  du futur  », est alors présentée comme «  un enjeu stratégique 
pour l’industrie française, la compétitivité de notre économie, l’innovation et pour des services 
publics rénovés (1)  ». Aux premières générations de téléphonie mobile ont succédé celles des 
réseaux mobiles, incluant d’autres appareils nomades comme les tablettes numériques, puis les 
objets connectés. Les promoteurs de la 5G la définissent comme une technologie de rupture, 
rassemblant toutes les futures connectivités entre objets et réseaux, dans tous les domaines de 
la vie quotidienne  : au travail, dans les loisirs, pour la santé, l’industrie, les transports… Au-
delà des problèmes d’interférences potentielles que pourront poser les émissions simultanées de 
multitudes d’appareils dans des espaces communs, l’avenir tracé par les opérateurs de la 5G promet 
de modifier l’exposition de l’environnement aux ondes électromagnétiques. Il est donc naturel de 
s’interroger sur les conséquences éventuelles pour notre environnement, et en particulier pour 
notre santé, de l’évolution prévisible de ces expositions.

Radiofréquences et santé : une question ouverte ?

La population générale est exposée depuis longtemps aux ondes électromagnétiques artificielles 
par le biais d’émetteurs placés à distance (radio, télévision, faisceaux hertziens…), à des niveaux 
certes plus élevés que ceux des rayonnements provenant de sources naturelles (rayonnement 
propre de la Terre, du Soleil et des astres), mais d’intensité faible par rapport aux niveaux connus 
pour engendrer des effets physiologiques à court terme, aujourd’hui bien décrits.

Avec l’entrée de sources de champs électromagnétiques dans des sphères toujours plus réduites 
autour des personnes (four micro-ondes…), la question de leur impact sur la santé a nécessairement 
été posée.

Mais c’est bien le téléphone sans fil, puis le téléphone mobile, qui ont vu se rapprocher, jusqu’à se 
toucher, les émetteurs d’ondes électromagnétiques et le corps. Alors qu’il est possible aujourd’hui 
d’aller au-delà de la barrière cutanée, puisqu’il existe des sources d’ondes électromagnétiques sous 
la forme de systèmes implantables, et même de capsules ingérables, cette situation de proximité 
méritait que l’on y prête attention. Ainsi, dès la commercialisation des premiers terminaux, et avant 
même que la téléphonie mobile ne s’impose, équipant à présent 95 % de la population française de 

47

Radiofréquences et santé
Par Olivier MERCKEL
ANSES

(1) Communiqué de presse Secrétariat d’Etat auprès du Premier ministre chargé du Numérique, Secrétariat d’Etat auprès 
du Ministre de l’Economie et des Finances et ARCEP : https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEn-
Ligne/Download?id=209561F1-FF9A-4F13-AAA9-DF6363488F31&filename=594%20-%20La%20France%20se%20
dote%20d%E2%80%99une%20feuille%20de%20route%20pour%20la%205G.pdf
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plus de douze ans (2), de nombreuses recherches ont été menées afin d’identifier des effets potentiels 
sur la santé liés à l’exposition aux ondes émises par les téléphones en fonctionnement.

Pourtant, l’évaluation des risques potentiels que des nouvelles technologies peuvent engendrer 
pour la santé et la sécurité se heurte bien souvent au calendrier du développement économique 
associé. Une des premières difficultés rencontrées est la disponibilité des équipements, notamment 
pour simuler les expositions aux signaux d’une technologie qui n’est parfois pas encore disponible. 
Dans le cas des différentes technologies de téléphonie mobile, par exemple, il est bien sûr 
inenvisageable de réaliser des études avant que les matériels nécessaires pour exposer des cellules, 
des animaux ou des personnes à des sources spécifiques ne soient disponibles pour les chercheurs. 
La rapidité d’évolution des technologies les rend bien sûr particulièrement difficiles à suivre pour 
les laboratoires, pour lesquels il est nécessaire d’investir régulièrement dans des matériels qui 
peuvent rapidement devenir obsolètes.

Des effets spécifiques des signaux ?
Une des questions posées à la recherche des effets des radiofréquences sur la santé concerne la 
distinction éventuelle entre d’une part des effets qui seraient liés à l’énergie véhiculée par les 
rayonnements, indépendamment de la répartition temporelle avec laquelle cette énergie est 
transmise aux structures biologiques, et d’autre part des effets qui seraient liés précisément à 
la structure temporelle de l’émission des rayonnements, autrement dit à la modulation dans le 
temps des signaux. Avec l’évolution successive des technologies, des équipes de recherche se sont 
naturellement intéressées aux effets par exemple des signaux de type GSM (3), mais aussi UMTS (4), 
dont les caractéristiques de modulations temporelles sont différentes. Les résultats des études 
menées par certaines équipes sont souvent disparates : des effets sur le fonctionnement biologique 
cellulaire peuvent être par exemple retrouvés pour des expositions à des signaux GSM, mais pas 
en UMTS, et réciproquement (e.g. Tillmann, Ernst et al. 2010 ; Danker-Hopfe et al., 2011 ; Zeni et 
al., 2012 ; Smith-Roe et al., 2019).

Par ailleurs, des études spécifiques ont porté sur l’hypothèse de démodulation des signaux qui 
pourrait être réalisée par des structures biologiques (e.g. Sheppard et al., 2008 ; Davis et al., 2010 ; 
Kowalczuk et al., 2010). Ces études n’ont pas mis en évidence de capacité des entités biologiques, 
à petite ou grande échelle, à démoduler les signaux, et donc à potentiellement réagir à la forme 
temporelle du signal plutôt qu’à l’énergie véhiculée. A l’exception de l’étude de Carrubba et al. 
(2010), dont les auteurs avancent la possibilité d’émission d’un signal électrique par le cerveau 
(potentiel évoqué cérébral) lié à l’exposition à un signal basse fréquence 217  Hz (fréquence 
fondamentale de répétition temporelle des trames GSM).

Une autre hypothèse d’action des champs électromagnétiques pourrait être envisagée, en 
considérant le rythme des expositions répétées, cette fois à une échelle temporelle plus grande 
que celle de la modulation des signaux (de l’ordre de la milliseconde), de quelques minutes à 
quelques heures. C’est une hypothèse avancée notamment par des personnes qui se déclarent 
électro-hypersensibles. De nombreuses études réalisées sur des animaux ont d’ailleurs établi des 
plans d’expérience reposant sur des expositions répétées, de durées variables de quelques minutes 
à plusieurs heures, répétées plusieurs fois par jour. La sollicitation ainsi répétée de l’organisme 
pourrait être une source de stress supplémentaire. Cependant, là encore, l’hétérogénéité des 
résultats des études menées, associée à la diversité des protocoles d’exposition, rend difficile leur 
interprétation.

(2) https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/rapport-barometre-num-2019.pdf
(3) GSM : Global System for Mobile Communications, deuxième génération de téléphonie mobile.
(4) UMTS : Universal Mobile Telecommunications Systems, troisième génération de téléphonie mobile.
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Les effets sur la santé
La pénétration des rayonnements radiofréquences dans les structures biologiques s’accompagne 
d’un transfert d’énergie de l’onde à la matière, pour la part du rayonnement qui n’est pas réfléchi 
à la surface de la peau. Le mécanisme par lequel l’énergie électromagnétique est convertie 
en énergie thermique est bien décrit (Foster et Schwan, 1996). La nature des tissus ainsi que 
leur hétérogénéité détermine comment la chaleur ainsi produite se répartit dans les tissus 
environnants, par conduction et diffusion (Foster et Glaser, 2007). Cette conversion s’opère a 
priori quelle que soit l’intensité de l’énergie électromagnétique apportée par le rayonnement. Tant 
que la quantité d’énergie convertie est faible par rapport aux capacités d’adaptation de l’organisme 
(thermorégulation), aucun effet macroscopique local ou systémique n’est observé. Dans le cas 
d’une exposition localisée, si la chaleur produite ne peut être évacuée, la température des tissus 
concernés augmente, c’est l’effet recherché par exemple dans certaines applications thérapeutiques 
(Dewey et al., 2009). Lorsque l’ensemble de l’organisme est exposé, l’augmentation de l’apport 
d’énergie peut potentiellement dépasser les capacités de thermorégulation, et donc induire des 
effets physiologiques liés à une température corporelle excessive. C’est pour prévenir ce type 
d’effets que les valeurs limites d’exposition actuellement en vigueur (5) ont été construites. En 
effet, avec l’augmentation de la température corporelle, on peut observer, au-delà d’un seuil, des 
modifications comportementales, caractérisées précisément chez l’animal (D’Andrea et al., 2003).

Hormis cet effet d’échauffement, l’exposition 
aux radiofréquences est-elle susceptible de 
provoquer des effets sur la santé, à plus ou 
moins long terme ? A court et moyen terme, 
c’est l’interrogation posée par les personnes 
qui se déclarent électro-hypersensibles 
(ANSES, 2018). A long terme, de nombreuses 
recherches ont été menées depuis plus de 
vingt ans pour tenter d’identifier des effets 
sur la santé d’une part, et des mécanismes 
d’action d’autre part. Il s’agit d’études menées 
chez l’humain, par des recherches cliniques 
et épidémiologiques, chez l’animal, sur des 
cultures cellulaires, et même sur des végétaux.

Si le déploiement des réseaux mobiles, et en 
particulier l’installation des antennes relais, 
a modifié rapidement notre environnement 
électromagnétique, les simulations et 

observations de cette exposition mettent pour l’instant en évidence, hormis dans des zones localisées 
(les points atypiques – ANFR, 2019), une augmentation relativement limitée du niveau moyen 
(temporellement et spatialement) d’exposition. Le développement de la 4G et de la 5G pourraient 
cependant faire augmenter significativement, en relatif, les niveaux d’exposition moyens. Par ailleurs, à 
moins d’être situé à très grande distance de ces sources, c’est-à-dire dans des lieux mal voire non couverts 
par la diffusion audiovisuelle et les réseaux mobiles, l’ensemble de la population est exposé, à des degrés 
divers, à ces champs électromagnétiques. Le gradient d’exposition est par ailleurs relativement faible, 
ce qui ne facilite pas la mise en place d’études en population dans l’objectif, par exemple, d’évaluer 
l’incidence de pathologies chez les personnes les plus exposées par rapport aux moins exposées.

(5) https://www.icnirp.org/cms/upload/publications/ICNIRPemfgdl.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31999H0519&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000226401&categorieLien=id

Opération de mesure dans un « point atypique ».
©ANFR
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Le cas du téléphone mobile est en revanche très particulier. C’est en effet l’objet source de 
champs électromagnétiques, parmi toutes les autres sources présentes dans notre environnement 
quotidien, qui provoque l’exposition la plus intense, et de loin. L’exposition n’est pas permanente 
comme dans le cas des antennes-relais, mais elle est beaucoup plus élevée. Un rapport de l’ordre de 
100 à 1 000 existe par exemple entre l’exposition au téléphone mobile porté à l’oreille par rapport 
à l’exposition environnementale, issue des sources lointaines (relais de diffusion audiovisuelle, 
antennes relais de téléphonie mobile, box Wi-Fi…). Il est donc logique que les effets potentiels de 
l’exposition aux rayonnements émis par les téléphones mobiles aient fait l’objet d’investigations 
depuis de nombreuses années. D’autres arguments rendaient nécessaires ces recherches  : la 
proximité entre la source de rayonnements portée à la tête et le cerveau, ainsi que le nombre 
extrêmement élevé d’utilisateurs, parfois très jeunes, et la rapidité avec laquelle ce développement 
s’est opéré.

Effets cancérogènes
En 2013, l’Agence nationale de Sécurité sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du 
Travail (Anses) notait, dans son avis relatif aux effets des radiofréquences sur la santé, qu’on ne 
peut pas exclure le fait que, dans certaines conditions, l’exposition aux radiofréquences puisse 
favoriser l’oxydation ou induire des cassures de l’ADN, toutefois sans effet pérenne sur la perte 
d’intégrité de l’ADN. Ces modifications parfois observées semblent être rapidement réparées. Les 
autres données biologiques ne mettaient pas en évidence de mécanisme accréditant l’hypothèse 
d’un effet de cancérogénèse. Depuis, des études publiées simulant une exposition sur le long terme, 
réalisées chez l’animal, ont été beaucoup commentées. Falcioni et al. (2018) ont rapporté avoir 
observé des tumeurs cardiaques chez des rats, consécutives à l’exposition à des radiofréquences. Et 
fin 2018, le National Toxicology Program américain publiait les rapports finaux de l’étude de très 
grande envergure conduite à Chicago sur la cancérogénicité de l’exposition aux radiofréquences 
sur des rats et souris (NTPa et b, 2018). Les auteurs concluaient qu’il existe un niveau de preuve 
« ambigu » que l’apparition notamment de tumeurs cérébrales chez les rats (gliomes) d’une part 
et un niveau de preuve « limité » que l’apparition de tumeurs cardiaques (schwannomes malins) 
d’autre part soient liées à l’exposition aux radiofréquences (signal 3G). Il faut noter que, dans 
l’étude du NTP, les tumeurs ont été observées pour des niveaux d’exposition élevés (DAS du corps 
entier au moins de 6 W/kg), qui ne correspondent pas à une situation réaliste pour l’Homme.

L’interprétation des résultats hétérogènes obtenus pour l’ensemble des études in vitro et in vivo 
réalisées depuis de nombreuses années est donc délicate. Toutes les instances d’expertise 
nationales et internationales s’accordent cependant à l’heure actuelle pour écarter la preuve d’un 
effet de l’exposition aux champs électromagnétiques des radiofréquences sur la cancérogenèse 
chez l’animal.

Par ailleurs, de nombreuses recherches épidémiologiques ont étudié les liens entre l’usage du 
téléphone mobile et le risque associé de tumeur cérébrale. Le téléphone mobile est en effet la source 
de champ électromagnétique qui représente l’exposition (à la fois en intensité, en durée, et en 
nombre d’individus concernés) de loin la plus élevée. L’usage premier du téléphone mobile l’ayant 
placé au contact de la tête, il était logique que la recherche s’intéressât aux tumeurs cérébrales. 
Le Centre international de Recherche sur le Cancer (Circ), en 2010, a conclu, en intégrant 
notamment les résultats de l’étude internationale Interphone (Cardis et al., 2011), au lien possible 
entre exposition aux radiofréquences et augmentation du risque de gliome. En 2013, dans son 
évaluation des risques sanitaires liés aux radiofréquences, l’ANSES citait également, en matière de 
cancérogénicité, un effet possible pour les utilisateurs « intensifs » de téléphones mobiles, c’est-à-
dire ceux ayant cumulé plus de 1 640 heures d’exposition (correspondant à la part de la population 
dans laquelle un excès de risque est retrouvé dans l’étude Interphone). Une augmentation du 
risque de types rares de tumeurs gliales (moins de 20 % d’augmentation de l’incidence) ne peut 
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ainsi être exclue, pour le sous-groupe des utilisateurs très intensifs par exemple, pour des durées 
d’induction supérieures à quinze ans (aucune donnée n’étant disponible au-delà).

Effets sur le système nerveux central
Parmi les différentes hypothèses d’effets biologiques liés à l’exposition aux radiofréquences, la 
perméabilité de la barrière hémato-encéphalique (BHE), qui protège le cerveau et participe à 
l’efficacité de son métabolisme, ou encore la modification du débit sanguin cérébral, ont alimenté 
des controverses scientifiques nourries initialement par des publications mentionnant par 
exemple une altération de la BHE, au début des années 2000, à laquelle ont succédé de nombreux 
travaux de recherche pendant une décennie. A l’issue de ces travaux, aucun effet neurotoxique 
d’une exposition aux radiofréquences sur la barrière hémato-encéphalique n’a été observé de 
façon évidente.

Du fait de la proximité des téléphones mobiles avec la tête, et tout particulièrement pour les enfants, 
l’impact éventuel des radiofréquences sur le fonctionnement cérébral, son activité électrique, mais 
également les fonctions cognitives ou le sommeil a été exploré, de façon plus ou moins complète. 
Par fonction cognitive, on entend en particulier l’attention, la mémoire ainsi que les fonctions 
liées au langage, aux gestes ou encore à la coordination.

En étudiant par exemple des paramètres d’enregistrements encéphalographiques chez l’humain, 
des modifications peuvent être retrouvées sous exposition aux radiofréquences (Croft et al., 2010). 
Quelques études chez l’animal laissent par ailleurs penser que l’exposition aux radiofréquences 
pourrait modifier les performances cognitives et la mémoire, voire de façon a priori étonnante, les 
améliorer (Kumlin et al., 2007 ; Arendash et al., 2010). De nombreuses études dans ce domaine 
ont également été réalisées chez l’humain, et en particulier chez les enfants. Les conditions 
expérimentales, les tests réalisés et les populations divergent grandement, il est donc difficile de 
tirer de toutes ces expérimentations des conclusions définitives. Cependant, quelques expériences 
méritent l’attention : des études rapportent des modifications de paramètres d’encéphalogrammes, 
lors d’une exposition en aveugle aux radiofréquences, pour les ondes émises par le cerveau 
correspondant à l’attention, la mémoire, ainsi qu’aux émotions et sensations (Krause et al., 2006 ; 
Loughran et al., 2013). Concernant l’étude du sommeil sous exposition aux radiofréquences, 
si les études réalisées ne mettent pas en évidence de modifications de la durée ou de la qualité 
du sommeil, là encore, certaines soulignent des modifications de paramètres d’enregistrements 
encéphalographiques. On peut également rapprocher ces observations de celles obtenues dans 
le domaine des basses fréquences, pour lesquelles on retrouve une interférence possible avec 
l’activité électrique cérébrale (par exemple Carrubba et al., 2010).

A ce jour, cependant, aucune incidence pathologique de ces observations n’a été mise en évidence.

Autres effets sur la santé
La recherche des effets des radiofréquences sur la santé est caractérisée par un foisonnement 
d’hypothèses, de sources d’expositions, de protocoles, de mécanismes biologiques et d’effets étudiés. 
Sans détailler l’intégralité des effets biologiques et sanitaires investigués, en complément de ceux 
déjà évoqués ci-dessus, on peut citer les principaux domaines qui ont fait l’objet de recherches : les 
maladies neurologiques, les fonctions auditives, les rythmes circadiens, le système immunitaire, 
le système endocrinien, la reproduction et le développement, le système cardiovasculaire, ou 
encore le bien-être… En fonction des intérêts propres des chercheurs mobilisés, mais aussi des 
possibilités de publication, ces thèmes ont été plus ou moins couverts par la recherche. Dans tous 
les cas, les données produites sont très hétérogènes, il est ainsi impossible, d’après les instances 
d’expertise nationales et internationales, de conclure à l’existence ou non de ces effets sur la santé.



Enjeux numériques – N°9 – mars 2020 – © Annales des Mines

52

Conclusion

Alors que les opérateurs de téléphonie mobile préparent le prochain déploiement de la 5G, la 4G 
continue, elle, à se développer. L’observatoire de la téléphonie mobile de l’Agence nationale des 
Fréquences (ANFR) (6) rapporte qu’en novembre 2019, les demandes d’autorisation pour installer 
des antennes 4G étaient toujours en progression. A cette date, le nombre de sites d’émission 4G 
(environ 211 000) n’était plus très éloigné du nombre de sites 2G et 3G réunis (environ 234 000). 
Comme l’indique le Baromètre du numérique publié régulièrement par l’Arcep (7), l’usage du 
smartphone progresse, de même que l’accès à Internet par ce biais plutôt que par un ordinateur, y 
compris à domicile. Les usages vidéo croissent également, et en particulier les abonnements aux 
plateformes de vidéo à la demande. Les conditions sont donc réunies pour que le trafic de données 
mobiles progresse encore, ce qui va avoir pour conséquence d’une part d’augmenter l’exposition 
environnementale, qui pourrait l’être fortement en relatif, mais rester à des niveaux assez faibles 
en valeur absolue, à l’exception des lieux plus exposés (points atypiques) qui pourraient se 
multiplier, et d’autre part de modifier voire d’accroître l’exposition personnelle via le téléphone 
mobile. La consommation énergétique accrue et les conséquences environnementales que ces 
évolutions engendrent devraient être intégrées à des réflexions portant sur les développements 
d’infrastructures de réseaux de communication. De même que l’augmentation du niveau 
d’exposition de la population. La présence renforcée des réseaux de télécommunications, qui 
accompagne des volontés d’aménagement du territoire et de connectivité, rentre par ailleurs 
nécessairement en conflit avec les demandes de protection exprimées par les personnes électro-
hypersensibles, dont la souffrance attribuée à l’exposition aux ondes doit être prise en compte. 
L’attention portée à la recherche d’effets éventuels de l’exposition aux radiofréquences a donc 
tout son sens. Cependant, la difficulté à faire émerger des conclusions des multiples recherches 
aux objectifs dispersés, ainsi que l’hétérogénéité de la qualité des protocoles utilisés, pourraient 
militer en faveur de programmes de recherche ciblés, idéalement partagés au niveau international, 
afin de concentrer les moyens financiers et humains sur les hypothèses les plus préoccupantes. 
Plus de vingt ans de recherches dans le domaine des effets des radiofréquences, en particulier des 
communications mobiles, sur la santé, devraient permettre de dégager des priorités d’action. Si les 
derniers résultats controversés en matière de cancérogenèse en font un candidat évident, les effets 
sur le fonctionnement cérébral, par la proximité de la tête avec les téléphones et les résultats déjà 
obtenus dans ce domaine, devraient également faire partie des objectifs prioritaires.

La 5G va apporter des modifications importantes dans l’exposition des personnes, avec d’une 
part une montée en fréquence (3,5 GHz dans un premier temps, puis autour de 26 GHz ensuite 
en Europe), et d’autre part, pour les communications mobiles, une nouvelle répartition spatio-
temporelle des expositions, avec des antennes actives dont le faisceau sera dirigé vers les 
utilisateurs. Ces modifications des conditions d’exposition devraient être prises en compte dès la 
conception des protocoles et systèmes, afin d’anticiper les conséquences de la modification de notre 
environnement, et ne pas sous-estimer les questionnements qui peuvent en résulter. L’exemple du 
déploiement du compteur communicant Linky, qui suscite de nombreuses interrogations, voire 
des craintes quant aux effets possibles sur la santé des communications CPL (8) associées, montre 
qu’il semble hasardeux d’écarter les citoyens de l’information et de la réflexion qui devraient 
accompagner des choix d’infrastructures, dont l’installation a nécessairement des répercussions 
sur l’environnement, et donc potentiellement sur notre santé, à plus ou moins long terme. Ces 

(6)  https://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/lobservatoire/actualites/actualite/actualites/observatoire-anfr-pres-
de-49-500-sites-4g-autorises-par-lanfr-en-france-au-1er-decembre-2019/
(7) https://www.arcep.fr/cartes-et-donnees/nos-publications-chiffrees/numerique/le-barometre-du-numerique.html
(8) CPL : courant porteur en ligne.
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développements devraient s’accompagner des moyens nécessaires pour en évaluer, de manière 
indépendante, les conséquences potentielles sur l’environnement et la santé.

Enfin, au-delà des effets potentiels sur la santé strictement liés à l’exposition aux champs 
électromagnétiques, les effets sur la santé au sens large, y compris psycho-sociale, de la 
transformation de nos modes de vie par les outils numériques, doivent également être évalués et 
pris en compte.
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